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.i f. mais forcément par les milieux que ces peuples avaient travers&s. On au ·,monte
pas le courant des siècles plus facilement que le courantt des fleuvesi.Le savant abbé Faillon a raconté dans plusieurs ouvrages les détails de ce qu'il ap Malheureusement, plus l'entreprise paraissait difficile, plus Colbert et les autrespelle lit vocation de Montréal :pou de villes peulvent se vanter d'avoir une origine Pmurueet iîl'trpiepasaidifclluClbtetls urspussel rao nair ue lal: eu die ministres y miment d'insistance. On sait maintenant à quoi ont abouti tant d'efforts

aussi extraordinaire que la nôtre. et de sacrifices d'argent. Deux ou trois pauvres villages habités par des malheureuxUn) siècle s'était écoulé depuis le voyage dle Cartier; Hochelaga et ses " belles oIDo amUce a-eî.Du utospursvlae aié a'dsmlerurnd scapane écpl e s eDt e qui ont ajouté nos vices à leurs défauts, sans avoir pris quelques-unes de nos qualités:grandes campagnes plemnes (deblé" Il avaient disparu et étaient oublié: personne ne voilà tout ce qui reste des Abénaquis, des Hurons et des Iroquois.semblait plus songer à cette île d'où la crainte des Iroquois éloignait tout le monde. On ne peut se le dissimuler, par une espèce de mystère douloureux, ces races
Deux hommes cependant commençaient à s'en occuper, à l'insu l'un de l'autre, un semblent destinées à disparaître avec les forêts qui les abritaient, et le gibier qui leur

prêtre déjà éminent, et un humble Inique, père d'une nombreuse famille; le premier servait de nourriture.à Paris, le second dans la petite ville de la Flèche. Tous deux, dans les élans de leurs Les faits qui se sont accomplis dans le Nord-Ouest depuis vingt-cinq ans, les évé-prières,éclairés d'une lumière qui échappe aux lois ordinaires de la critique, reçurent, nements qui nous attristent en ce moment ne paraissent pas contredire cette asser-sur l'île de Montréal et sa situation, une connaissance aussi nette et aussi précise que tion, bien au contraire.s'ils l'avaient visitée; ils connurent les desseins de Dieu. Se rencontrant un jour au Disons-le cependant à la gloire de la France : cette utopie était généreuse et nechâiteau dle Meudon ils s'embrassent, se nomment mutuellement par leurs noms. Puis manquait 1pas de grandeur; si elle n'a pu se réaliser, elle a contribué toutefois à lase retirant à l'écart, ils s'entretiennent de leurs desseins et de leurs inspirations; il coversion d'un grand nombre d'infidèles
faut procurer la gloire (le Dieu dans la Nouvelle-France, dans l'île de Montréal. Je reviens aux projets des associés de Montréal.La société (le Montréal existait, la fondation de Villemarie était décidée. Pour former leur colonie indigène, ils devaient commencer par faire défricher etBientôt M.[. Olier et de la Dauversière s'associent quelques-uns (le leurs amis : le préparer le sol; puli-, à mesure qu'un sauvage converti témoignerait le désir de me-baron de Fneamp, le baron de Renty, et deux autres personnages qui ont voulu ner la vie sédentaire. ils lui donneraient une terre avec le grain et les outils néces-demeurer inconnus. Les fonds sont fournis généreusement par la petite société, qui saires pour l'ensemencer, lui fourniraient même des ouvriers pour l'aider dans sesn'impose son projet à personne ; loin de demander aux autres des actes d'une géné- tra x, et potur lui enseigner l'agriculture.
ro;ité plus oui moins volontaires, et (le se réserver le mérite du1t succès, ce sont les as- "C'est ainsi (lue les premières terres donnés par les associés le furent à des sauvages,sociés qui fournissent à toutes les dépenses. qui supportent loutes les fatigues néces- ai Borgne de 1'Ile et à son neveu, dès 1643, tandis que les concessions françaises ne
saires Pourn mener à bonne fi iune entreprise aussi importante. datent que de 1 <48.Nous citons iciles points prinlipalix d'un acte qui ésmIe leurs vues et leurs pro- On s'imaginait que tant de générosité toucherait le cœur de ces barbares, et quejets. Oit verra qu'ils n avaient ien laissé au hasard, mais qu'au contraire, ils avaient 1 le charme de la vie des champs leur ferait oublier bien vite la vie libre et insouci-tout prévu et réglé d'avance. ante des forêts.

Ce document n'e.t pas inédit. sanis dtoute t) ; mais il n'est pencore~ assez connu : Aussi, M. de Maisonneuve s'empressait-il de saisir toutes les occasions "d'inviterc'est la première pièce officielle qui (toit figurer en tête (le l'histoire (le la ville de cc les sauvages à s'établir auprès de lui, les assurant qu'il n'y était venu lui-même queMontréal, la mpremière par la date, la première par l'importance historique. - pour les attirer et les rendre heureux."La voici :. En général, les sauvages répondaient par des promesses aux avances du gouver-Le dessein des associs de .\ntéal est dte tra-ailler puremen't pou' la gloir'e dle neur. Ils acceptaient ses I.ibéralités. se t'iisaient nourrir, eux, leurs femmes et leursDIEu; et le salut 'les saimvages. Pour atteindre ce but. ils ont arrêté entre cix (l'en-I enflinlts, qu'ils l:aissaient quelquefois même à Villemarie, puis ils s'en allaient à leurs
IlVoyer isaproch:in à Montréal arante hommes bien conduits, éqp dexpéditiomns des guerre ou (le chasse, pour revenir plus tard quand le besoin les pres-choses pnécessa-e Pour une habilation lonta(e et de fournir deux clalolpesotsait ut peu. Mais ils ne manquaient jamais de louer la générosité de leur bienfai-
pina>ses pour transporter dle Québece-aMontréalles vivres et les équipages detucolons. t'es quarante hommes, étant arrivés dans l'île, se logeront et se fortifie- Cette générosité était très grande en réalité ; M. (le Maisonneuve y dépensa des'ont, avant toutes (-hoes, contme les sauvages, puis s'occuperont pendant quatre ou sommes considérables, que les associés fournirent avec joie. Car, si elles furent dé-cinq an:l à sdéfriîcler la terre et la mettre en état d'être cultivée. Pour avancer cet p)eusées en pire perte pour la colonisation qu'on s'était proposée, elles servirentouivrage, les associés augmenteront d'année en année le nombre (les ouvriers, selon adm iablement l'objet premier de tant d'eforts, la convesion des sauvages, dont un
leur pouvoir ; enverront ,des le et les laboureurs a proportion de cequ'ily ,rand nombre reçurent le baptême dès 1644. Il-, se montrèrent toujous dans la suiteaura le erre-défriehées. et un nombre suffisantt le bestiaux pour[- en peupler o l'île et o fervents chrétiens."mi e riser' les terres. Les cinq années étant expirées. les asociés foi-ont conistruiree ' c n
uie maison sans interrompre le défrichement (les terres, la meubleront (le toutes les

lchoses nécessaires pour la commodité le ceux d'entre eux qui voudront aller i ..Das la colonie indigène, l'él.ment français ie devait êtr admis qu'autast qu'il
pers-onne seivir Dieu et les sauvages dans ce pays. Ils feront ensuite bâïtir un sé- aidemit i but pinmipal. On n'avait que fait-e devsoines qui chercheaient d'a-
minaire pour instriire les enfants mâles les sauvages. On tâchera de conserver 'dert au but peipal ou u v mt em -iperons qm lem e -
habibelnent dans ce séinaire dix ou douze ecclésiastiques dont tris o q te hr dans l traite des pelle-
s:mront les langues dlu pays, afin le les enseigner aux missionnaires qui viendront -ies: pour êre reçu à s'établir dans l'île, il fallait "aveir le désir d'être utile au bien
de Frane. Ceux-ci. en arrivant, se reposeront utii ai au séminaire, pour apprendre des sauvages," et de "procrer la propagation de la foi I.''
ces langues et enuite être dispersés pari les nations sauvages, selon qu'il set-a C'est polir cela que la Société inenvoya pendant Plusieurs années que des ouvriers,

"jgé à propos. S'ils tombent malades. le séminaire leur servira de retraite. Les engagés pour quatr-e ou eq ans ; ils devaient travailler au défrichement et préparerjobnugéds esmiar oi- evr lertat. Le01Cnil$
autr-es ecclésiastirues s'occuperont à l'instruction îles efants des sauvages et des sol, et êtr-e capables, au besoin, (le faire le coup (le feu. Leur engagement teri-

" Français, habitants 'le ladite île. Il y faudra encore un séminaire de religieuses ié. ils étaient libres (le retourner eni France, ou le se ixer'dans l'île s'ils offraient des
pouir instruire le filles saulvages et les françaises, et unhôpital pour y soigne- les. garanties convenables.

scm'et galdes. n'-n Il ne faut Pas s'imîî'îginer cependant qu~e ces gemns fussenît de s,:imples merucenmair-es."pauvres sauivages quand ils seront malades. Enfin, toutes ces choses étant en bon .atpssiaie eedn v esgn usn esmlsmrears"tatones sauvaera quabtirdsisns tantpoutoges qelques éfamiles fran- j Croiriez-voîus, écrivait le P. Viunont. que plusieurs dle v-ies ouvriers qui travaillaient àétau, oit ne penser'a qu'l bâtir' les maisons tant pour' loger quelques familles fi-an- 'Villemaie ne se sont pri01opsé d'autres motif-,, dès lentu- dépar-t de France, que celii
" çaises. notamment les ouvriers nécessaires au pays, que les jeunes gens mari'és qui

auraient été instruits au séiiinaire, et les autres sauvages convertis qui voudraient " (le la gloire de Dieu ? La seule pensée qu'ils contribuenmt autant qu'ils peuvent
s'y arrêter. On ut- donnera quelques terres défrichées, des grains pour les semer, au salut "ids mes les fait t acailler e si bon courage qu'il me lur ai-rive jmais
des outils et des hommes Pour leur apprendre à les cultiver. Au movnde ces de se pandre, soufrat avec joie les mncommodités d une nouvelle dniemuie ei in
mesures, les associés espèrent (le la bonté de Dieu voir' ei peu le temps mine n1on- Le désiiit aurit p. i ajote' que es ouviers savaiont au besoin sacifier-gêne-velle église. qui imitera la pureté et la chairté dte la primitive: ils espèrent encore LePei
que, dans la suite, eux-mêmes et leu's successeurs, étant bien établis dans l'île 'le reuseent leur vie. Celui qui tombait frappé par les Iroquois était immédiatement

": Montréal, pourront s'étendre sur les terres et v faire de nouvelles habitations, tant implacé par- unm aitipaetlaSpelei verles hmmes ot tle poste avancé de
pour la commodité dit pays que pour- faciliterla conversion des sauivages.is, Montréal nempêcait pas la Société de trouver les lonms dont elle avait besomi.
Par -e document, on voit <qute le buit (le la Société de1 Montréal n'était Pas (le faire d so je le répète, ces homme s nétaient pas es colons poprleient dits; e'étaient

del ooiaincommne oui l'entendl auijourîd'hi; ulcn se prpsi a ords ouvrimers (lotnt tout le tr-av:îlapp)arteniot à ceux qmi les avaienît enîgagés. Ende la colouisation cmeotletn tjtr'u ; elle i e proposait pas, pour~ sou-te que pendanit quelquîes anntées, M. (le Mý:tisonnemîve exeuça à l'égar-d des Fu-ançaispeupler lite'le Monutréal, d'attirer dle nombreux colons français en leur distri buant -,orté un penatm qet t aiée, eut d'u coe d'exea p lgard deç
imméliaemet ds trre, e en euraccrdat dautes vantges: c nodevit trel'autorité d'un maître et propriétaire, out d'unchef d'exploitation, plutôt que celle deimnmé'diatemient dles ter'res, et on loti-, accor-dant d'autreîs avantages - ce ie devait êtr-e guvreuceaime om1x-er-ra Jpluis loini. Jusqu'à l'auîtomnne (te 1647, il n'ettt ,tutouri-(lelà pour elle qu'une entreprise secondaire et indirecte. Son but principal était la con- guvqernesMeurcom ot verrautrs li Jusquî l automne d lle Mance, . d'Aille-

version( les sltuv;egs, puui-v lemou civilisation. Pourie les co-vevtin, il usit d'lle lesrent les
évangéliser chez eux; niais, pour le civiliser, il. fallait les arracher à leurs forêts bouust, sa femme et sa belle-soeu, les RR. PP. Poicet, Duperot et autres mission-lessfrêt, nies 131, et quelqmues hôtes de passage :M3M. (le llepeumtigiy d(e lat Touize. Jusqueleur donner de nouvelles habitudes, et leur fournir- d'autres moyens de subsistanceànrst quelques hoteda sae:M . d tig da z u
que la chasse et la pche. là, nous mie voyons à Moetrpéal au e orgemfsation féodale ni ivile,pas même de celle

Tel est le point le vue où se pliçaient les associés, et ("est pour n'y avoir pas assez que le plus petit. seigneuri 'levait établi- dans ses terres dut moment que deux ou trois
fait attention qu'on n'a pas toujours bien compris les commencements de Montréal. colons volaie-t s'y ixe; il n'y a ni juge. ni notre, m procureur fiscal, syndoe

Les associés se proposaient done de réunir à Montréal, d'abord les sauvages adultes des haopbitaits,; auicunie de ces charges taltit nécessaire, parce qu'il nîy avait encore
convertis ai christianisme, et leurs enfants instruits, nu séminaire qu'on levait fon- Ipropriiétuirets, ni haabitanits pr-opr-emleet its.
der, puis les Français désireux de contribuer à cette Suvre apostolique, soit comme Mais, â partir de l'automîne île 164, il s'opère uichangement dans l'ordre politique
colons, soit comme simples ouvr'iers. M. Olier, dans les Véritables motifs, exp e àde la colone naissante, oit mieux, on y établit l'ordre politique, qui n'y existaitpe pièsesmêmes vule. avoircos cette s pita i e pas enco:-e.peut leos mêmes Mnra .. p Dieu, disait-il, semle devrchoisie situationi geré Coimne ce fait .eimlo avoir échappé à nos historiens, je m'y arrêterai quelques

" abe 'l Motî-él-pet' assmb itinpeuple 'te Français etîle salivagres pour' in
" les rendre sédentaires, les former à cultiver les arts mécaniques et la terro, les uni- ;instants.

sous une même discipline, dans les exercices de la vie chrétiennee.chacun selon sa
force,complexion et industrie, et faire célébrer les louanges le Dieu ent in tdésert Où .Jcquies Viger, ei analysant le Petit relistre, out premier registre île l'état civil deJéums-Chriist n'a jamais été nommé, naguère le repaire (les démons, maintenant par Montréatl, avait remarqué avec surprise que le titre de gouveneur-gu/ernator ou
sagrâce, son domicile, et le séjou délcieux des anges (3)." moderatoir hujus loci- d'est n dné à M. le Maisonnteuve qu'à partir dt 3 novembreétait idée, sinon le plan, des réductions du Ptaguay transportée sur les rives dut 1647, ai premie acte où il est présent après son retour de France. Il paraît que,
Cpainandeat passer dans les actes antéieurs, il est désigné simpleient par ses tions et prnoms, comme

le plus humble des ouvriers qu'il commande. C'est 1ue, avant 1647, M. le Maison-
i. neuve n'était pas gouîvernour. Comme associé, il était l'un des seigneurs de l'île,

dont l'autor-ité se tr'ouvait réglée p)ar le dr'oit communm, et comme r'epr'ésentanit de ces
Ça été l'erreur des ministres de Louis XIV de croire qu'il n'y avait pas l'autre mêmes seigneurs, il n'avait pas d'auttre autorité que la leur.

moyen d'arracher nos sauvages à la barbarie que le lou- donner les habitudes fran- En effie, l'île le Montréal avait été concédée par la Grande Compagnie à M. de
çaises du 17e siècle, de lus franciser, c'était l'expression officielle. Lauson avec les tr-ois justices; M. île Lausoni avait cédé unme pmartie do l'île amux asso-

Ils semblent n'avoir point compris que ce qui constituait le caractère des sauvages, ciés, avec les mêmes droits. La Grande Compagnie, ratifiant li transaction par un
ce mélange d'audace et de ruse, d'énergie et d'insouciance, d'intelligence et <te préju- nouveau titre, avait permiis aux cessionnmaires " do se retrancher et munir seulement,
gés, cette perfection des sens, j'allais dir'e de l'instinct;- ils ne compt'enauient pas que " mais nion de bâltir' (les forts et citadelles." Ce derinier- dm-oit amppar'tena:it exclusive-
tout cela était les restes d'une ancienne civilisation, tranîsformée lentement peut-être, mont au souverain et aux propiiétai res de gouvernemnents,et il n'était accordé que par

une faveur spéciale aux simples seigneur.s. C'est à ce titre que Louis X[II donne
(11 Deuxième voyage dm Jac.îues Cuartier'. aux associés do Montr'éal cen 1643, "sur la tr'ès hîumble supplicaion quî'ils on ont faite,
(2) M. Faillon l'a piéi dans l'ili.stoire de la1 'otoie française, t- 1I p. 01,i et dans la Vie de (I) Considrants insé-'s 'tans les contrats le concession.

.9. Olier, avec quelques variantes dans le text-. (2) Relations, 1643, p. 52, lère col., édit. de Québec.
î3t Vritaies motifs, etc., page 14, 'ödit. de' Mlontr-?al; Cfr. lletlion, l0'i2, p<. 3'7, 1ère cotonne, (3> Quîant à M1. <le Puiseux et à Mmne de la tPeltrio, aprèés avoir manifeste l'intention de demeu.édit. de Québee. m'er j, Montri-al, ils s'en éltoignmèrenît dès I644.


